
Compte-rendu du conseil d’école du lundi 23 novembre 2020 

 

Présents :  

Représentants FCPE :  Mme Huille, Mme Roger, Mme Stolk, Mme Canot, Mme Richer, Mme Julien 

Représentant PEEP : Mme Kunu, Mme Suana 

Enseignants de l’école : Mme Liberatoscioli, Mme Rastello, Mme Condemine, Mme Schabanel, Mme Tirot, Mme Tapissier,             Mme 

Miszczak, Mme La Rosa, ,Mr. Bullet et Mr Chekkaba 

Représentant de la mairie : Mr Ramage 

 

1) Présentation de la nouvelle équipe : 

 

Mme Liberatoscioli – Directrice 
(déchargée les jeudis et un lundi sur 
3) 

      Classe de CPa 
       Mme Condemine 

   Classe de CPb 
    Mme Rastello 

 Classe de CE1 
Mme Tirot 

      Classe  CE2 
Mme Liberatoscioli (2 lundis sur 3, 
mardi et vendredi) 
Mme La Rosa (jeudi et 1 lundi sur 3) 

     Classe de CE1/ CE2 
Mr Bullet (remplacement Mme 
Mokadem en arrêt maladie) 

 Classe de CM1  
Mme Schabanel 

  Classe de CM1/CM2 
 Mr Chekkaba 
 
 

Classe de CM2  
 Mme Tapissier 
(lundi, mardi et vendredi) 
Mme Touati (jeudi) 

  Dispositif Ulis 
Mme Mme Miszczak 

  

 

Quatre AESH sont présentes auprès de certains élèves. 

Mme Barbier : Rased maître E  01 30 43 40 42 

Mme Thomas : Psychologue scolaire 01 30 43 40 42  

Docteur Fournier : Médecin scolaire  01 30 43 96 26 

Mme Rizzolio : infirmière scolaire  01 30 43 96 26  (rattachée collège des Saules) 

Mme Lambron : référente de scolarité pour les élèves relevant d’un handicap 07 61 72 90 48   

 

 

2) Les effectifs au 23/11/2020 : 

 Il y a 8 classes sur l’école plus le dispositif Ulis. 

A ce jour il y a 190 élèves sur l’école. 

 

   CPa   CPb   CE1   CE1/CE2     CE2    CM1  CM1/CM2 CM2B  Ulis 

  15 16  27   13 +14     27      25    10+15    26    12 

 

 

 3) Élections des parents d’élèves : 

 
8 sièges à pourvoir. 
Nombre d’inscrits : 320 
Nombre de votants : 119 
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 14 
Suffrages exprimés : 105 
Taux de participation : 37,19 % 
 

 
 

 



4) Protocole sanitaire : 

 

Un nouveau protocole sanitaire est mis en place depuis le vendredi 6 novembre,  

- Brassages des élèves à éviter, cela est recommandé mais pas interdit. Règle respectée au mieux : des zones ont été définies 
dans la cour et un roulement s’effectue. Les élèves sont parfaitement habitués et cela se passe très bien. Des barrières 
supplémentaires ont été demandées en mairie ainsi que de la rubalise. 

- Les entrées aux toilettes sont échelonnées, certaines classes accèdent au bâtiment par des portes secondaires afin d’éviter les 
croisements entre les classes. 

- Aération au moins deux heures par jour des locaux et salles de classe. 
- Des ballons et des jeux ont été attribués à chaque classe. 
- Nous insistons très particulièrement sur le lavage des mains dès que cela est nécessaire, ce qui nous a demandé une grosse 

logistique savon / papier essuie-mains. 
- Chaque élève porte le masque (sauf sur le temps du repas) et cette nouvelle règle est parfaitement appliquée !  
- Les parents au portail doivent obligatoirement porter un masque dans un rayon de 50 mètres autour de l’école. 

 
Proposition de Mme Huille : achat de masques transparents au moins pour les enseignants et les enfants Ulis avec le budget 
COOP (à discuter en conseil des maîtres). Des enseignants réagissent en expliquant que pour l'instant ils arrivent à pallier 
l'absence de ce type de masques.   

5) RASED :  Mme Barbier est présente dans l’école pour les élèves qui ont des difficultés persistantes les lundis et jeudis (mais pas toute 

l'année scolaire) et elle sera parfois aidée par une seconde intervenante. Ces aides ont lieu à l’école sur le temps scolaire. 

Nombre d'élèves suivis : 6 en CE1 (en novembre)  +   des élèves de CE2  à la prochaine période 

 

6) Travaux effectués dans l’école : 

En premier point, l’école remercie la mairie car les services sont très réactifs et les problèmes très vite résolus, c’est une grande chance. 

Plusieurs travaux ont été effectués depuis cet été : 

- Changement de toutes les fenêtres de l’établissement et installation de stores.  
- Réparation de la chaudière. 
- Isolation extérieure du bâtiment et peintures. 
- Installation de bloque-portes afin de pouvoir maintenir ouvertes les portes vitrées donnant sur l’extérieur. 
- Aménagement de la cabane je jardin pour les outils de jardinage.  

 

7) L'absentéisme scolaire et les prises en charges extérieures : 
 
Nous rappelons aux familles que l’école est obligatoire, une fois leur enfant inscrit, la famille s’engage à une obligation d’assiduité.  
Chaque absence doit être expliquée par écrit au retour de l’enfant dans son cahier de liaison (même si un message a été laissé sur le 
répondeur de l’école ou un mail envoyé). L’école doit pouvoir justifier ou non de la présence des élèves. 
Depuis quelques années, de nombreux départs ou retours bien avant ou après les dates de vacances officielles sont constatés. Ces 
absences doivent être l’objet d’une demande particulière par un courrier spécial fourni par la directrice auprès de Madame 
L’inspectrice. L’équipe pédagogique précise que le travail manqué ne sera pas donné à l’enfant en amont.  
Par ailleurs les retards scolaires et l’absentéisme peuvent faire l’objet d’un signalement à la Direction Académique. 
D’autre part, toutes les sorties régulières pour les suivis orthophonistes ou autres doivent se faire sur les heures de sortie ou d’entrée 

de classe ou au moment des récréations.  Un PAI de sortie sur le temps scolaire doit être signé par l’école, la famille et le professionnel 

de santé : il doit clairement stipuler la date de début de prise en charge et la demande doit obligatoirement être faite au moins 3 

semaines avant afin que l’école puisse faire les démarches nécessaires afin de dégager sa responsabilité. Toutes les demandes faites le 

matin même ou la veille dans le cahier de liaison seront refusées. 

Enfin, en dehors de ce qui relève de l’urgence, les absences pour rendez-vous médicaux (dentiste, kinésithérapeute, 

ophtalmologue…) ne peuvent se faire sur le temps scolaire.  Les rendez-vous d’orthophonie imposés sur le temps scolaire font bien 

entendu figure d’exception sur présentation d’un certificat du cabinet médical. 

 

8) Vote du règlement intérieur : 

 

Paru dans le guide académique du 22 septembre : afin de prendre en compte l’obligation d’application du protocole au sein des 
établissements, tout en évitant de procéder à une modification du règlement intérieur dès qu’une préconisation évolue, la formulation 
suivante est insérée dans un article du règlement intérieur : 

« En cas de crise, notamment sanitaire, les membres de la communauté éducative (personnel enseignant et non enseignant, parents, 
élèves, partenaires) doivent respecter les consignes fixées par le protocole national. » 



Afin de ne pas gâcher de papier, la nouvelle version datée du règlement modifié sera disponible sur le site web de l’école. Un bordereau 
attestant de sa prise de connaissance et de l’engagement à la respecter sera à faire signer dans le cahier de liaison par l’enfant et ses 
parents. Un rappel du lien permettant d’accéder au blog de l'école y sera fait. 

9) Commission sécurité : 

 

Elle a eu lieu le jeudi 17 septembre 2020. Étaient présents un pompier de la caserne de Montigny,  Pascal Bonnefoy (Mairie) et un 
électricien de la mairie de Guyancourt, Mr Roger Adjoint au maire. Aucun problème majeur à signaler dans la sécurité de l’établissement 
scolaire. 

 

10) Projets et activités dans les classes : 

 

• Abonnements :  Chaque classe est abonnée pour l’année scolaire. 

Les abonnements ont été réglés par la mairie, l’école la remercie encore. 

• Chorales :  pas de chorale pour raisons sanitaires 

• OCCE : Toute l’école est affiliée à l’OCCE ainsi chaque enfant est assuré pour les activités hors temps scolaire. 

● Nettoyons la nature : ne s’est pas fait cette année en raison du contexte sanitaire 

• Inclusions : Toutes les inclusions des élèves du dispositif ont débuté.   

• Natation :  période 1 : CPA-CPB-ULIS    Les autres classes sont en attente de créneaux en raison du contexte sanitaire 

● Bel Ebat : Chaque année, la mairie offre à chaque élève de Guyancourt un spectacle à la ferme de Bel Ebat.  

Les spectacles ont cette année été reportés en raison du contexte sanitaire.  

● La lecture plaisir : Toute l’école s’arrête pour une lecture individuelle d’un livre de son choix chaque mardi et vendredi de 14h à 

14h15. La lecture a été mise en place dès la semaine de la rentrée 

● Cette année il y aura 2 remises de livret scolaire : les livrets scolaires seront remis aux familles le vendredi 29 janvier et le vendredi 2 

juillet. Seule une version numérique sera accessible, des codes d’accès seront transmis aux nouvelles familles. Les familles qui le 

souhaitent pourront prendre rendez-vous avec les enseignants afin de faire un point sur le travail de leur enfant. 

● Le photographe était présent dans l’école le jeudi 24 septembre. Nous travaillons cette année avec un nouveau partenaire. 

Les photos ont été distribuées la semaine du 13 novembre. Le reliquat doit être livré très prochainement.  

● Des tablettes IPad seront livrées à l'école le 3 décembre pour les enseignants puis 2 mallettes dans les semaines qui suivent (= 24 

tablettes) pour l'ensemble de l'école.  

 

CPA et CPB : Remise d’un album CD par M. le Maire le jeudi 17 septembre ; sorties à la médiathèque / travail sur les contes traditionnels 

tout au long de l'année 

CE1/CE2 : jeux de rôle / théâtre afin de développer des compétences orales. Sur décembre, travaux en lien avec Noël (calendrier de 

l'avent) 

CE1 :  travail sur Mondrian en lien avec rénovation de l’école, projet danse, recyclage 

CE2 :  projet de correspondance avec une classe de CE2 d’une école de Palaiseau. Projet danse en ligne avec le Madison sur la première 

période. Pas d’autre projet encore mis en place car non compatible avec le contexte sanitaire actuel. L’enseignante espère pouvoir 

bientôt les réaliser. 

CM1 : Suivi du Vendée Globe (projet qui dure au moins 80 jours) : alimentation, vent, marée, littérature... + projet ATOLE (attentif à 

l'école : meilleure connaissance de son cerveau et meilleure maîtrise de son attention).   

CM1/CM2 :  - Jardinage chaque lundi et jeudi, Taïchi et assouplissements tous les matins.  M. Chekkaba    remercie la Mairie pour la 

nouvelle cabane de jardin et ses aménagements intérieurs (sécurité renforcée). 3 séances de golf prévues au printemps - Le projet 

classe transplantée est en stand-by en raison du contexte sanitaire.  

CM2 :  projet classe transplantée en stand-by en raison du contexte sanitaire. ; projet ATOLE, une sortie au lycée hôtelier a eu lieu pour 

le plus grand plaisir des élèves et de Madame Tapissier, animation en classe sur les droits de l'enfant avec une ambassadrice du CME. 

ULIS : Théâtre "Mon prof est un Troll" ; inclusions des élèves du dispositif Ulis 

 

Dans le cadre de l'hommage à Samuel Paty, toutes les classes ont travaillé sur la devise et les symboles de la République Française. 

 

 Les spectacles à la Ferme bel Ebat sont également en attente. Il est possible que le spectacle « Mon prof est un Troll » soit donné en 

décembre pour la classe de CE2 et le dispositif ULIS. 

 

11) Projet d’école : 

Le projet d’école de l’année précédente est reconduit cette année suite au confinement et aux conditions sanitaires actuelles. 

Les grands axes sont la concentration, le vocabulaire, la résolution de problèmes, la citoyenneté (coopération, développement durable). 

 

 



 

12) Evaluations nationales des CP et des CE1 : 

Les résultats ont été remis aux parents pour les classes de CP et pour la classe de CE1 de Mme Tirot. Des réunions avec les parents ont 

été faites. Cela sera fait ultérieurement pour la classe de Mr Bullet. 

 

13) La coopérative scolaire : 

 

Comptes de coopérative du 1er septembre 2020 au 23 novembre 2020 

Dépenses Recettes 

Régies classe (150€ par classe) :  - 1 200€ Report 2019/2020 : + 3 890, 27 € 

Cotisations OCCE : - 426,30 € 1er appel de coop : + 2 510€ 
Atelier oiseau magique (jeux éducatifs) : -300€ Vente photos : + 3 652€ 

25 dictionnaires : -237,25€  

Frais tenue de compte : -8,50€  
Paiement photographe : - 2 480,1€  

Site Internet Pony Tail classe de CM1 : -40€  

Jeux éducatifs CE2 : 92,5  

-4 784,65 € + 10 052,27 

 

Solde au 20/11 : 5 267,62 € 

Le solde est élevé car absence sortie école l'année dernière. 

Madame Huille demande si un deuxième appel de COOP sera fait auprès des parents, question à laquelle l’équipe enseignante ne peut 

pas répondre pour le moment.  Cela dépendra de la faisabilité des projets des différentes classes. 

 

14) Questions des représentants de parents d'élèves  

 

- A partir de quel âge apprend-on l'anglais ? Dès le CP. 

- Y a-t-il des élèves avec des handicaps moteurs ? Pas de cas cette année. 

- Quel est l'impact du confinement l'année dernière sur les enfants à la rentrée ? Certains élèves ont effectivement des difficultés suite 

à ce confinement, mais dans l’ensemble, les enseignants constatent un niveau satisfaisant. 

- Y a -t-il une capitalisation des pratiques en cas d'école à distance ?  Klassroom.  Cette application permet aussi en temps normal une 

meilleure communication enseignants/ parents (et plus écologique que le cahier de liaison) et de partager des moments de vie de classe.  

- Si un enseignant est absent comme cas contact covid, un enseignement en distance sera-t-il dispensé ?  

 Mme l’Inspectrice demande que les enfants puissent être accueillis dans les autres classes avec du travail, prévu à l'avance par 

l’enseignant, et éventuellement de mettre en place une classe virtuelle à l'école.   

Si un enseignant est malade, il n’a pas à fournir de travail à ses élèves qui seront tout de même accueillis dans les autres classes.  

-  Est-il possible d'activer la sonnette d'entrée par un signal visuel dans la classe de Mme la Directrice ?    Réponse de M. Ramage : Un 

système de détection de présence devant la porte d’entrée existe pour des écoles où il y a des élèves malentendants uniquement, car 

c'est un dispositif très cher.  

 

Prochain conseil d’école : jeudi 11 février à 18h 

 

Clôture à 20h 


